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[bookmark: _Toc64758958][bookmark: _Toc117164889]Notes préliminaires


· Ce document décrit le programme de travail de l’année 2 du projet Résilience Côtière de la Commission de l’océan Indien (RECOS), à savoir l’année 2023. L’annexe 1 présente le budget provisionnel de ce plan de travail. 

· Le principe de la programmation à horizon glissant est ici appliqué : Les activités engagées dans l’année précédente (2022) et non terminées, sont reconduites à l’année en cours (2023). Les activités programmées mais non entamées ont été soumises à la reconfirmation du besoin par les pays puis à la validation par le comité de pilotage (COPIL) lors de la présentation du PTAB.

· La mise en œuvre des activités décrites dans ce programme respectera les procédures de la COI y afférentes et telles que définies dans le manuel des procédures financières et administratives du projet RECOS.

· Les besoins en assistance technique court terme sont identifiés de manière prévisionnelle. Néanmoins, en fonction des besoins et accord avec le bailleur, la COI pourra recourir à toute autre expertise court terme jugée indispensable.

· Le narratif de ce PTBA2023 est accompagné d’un budget prévisionnel détaillé par activité en annexe 2 et par type de paiement en annexe 3 	Comment by Auteur: Seront développées après le COPIL

· Ce plan de travail annuel budgétisé pour l’année 2023 (PTAB2023) est en ligne avec les décisions du COPIL RECOS tenu le 23 et 24 novembre 2022.  Il est aussi en ligne avec la dernière version du Plan de passation de marchés. 	Comment by Auteur: Ce texte sera modifié en fonction des discussions du COPIL sur le PTAB et de la situation au 31 décembre 2022.
· Le budget annoncé en annexe 1 est un budget prévisionnel.
· 

[bookmark: _Toc117164890]COMPOSANTE 1 - RENFORCEMENT DU SUIVI ET DE LA GESTION DES ÉCOSYSTÈMES CÔTIERS AUX ÉCHELLES RÉGIONALE ET NATIONALE ET ÉCHANGES D'EXPÉRIENCES
[bookmark: _Toc32939117][bookmark: _Toc117164891]Sous-composante 1.1 - Renforcement de la coopération régionale
Résultat attendu : Le cadre de gouvernance régionale est renforcé incluant une approche écosystémique, et des outils sont partagés et mis à disposition des acteurs de la région
1.1.1 Contribuer à la participation des points focaux nationaux des pays COI aux réunions de la convention de Nairobi et appui juridique 	Comment by Auteur: A compléter selon les résultats de la réunion de la Convention de Nairobi prévue début novembre à Madagascar
Selon les décisions de la réunion de la Convention de Nairobi de novembre 2022 portant sur l’adoption du protocole régional GIZC, il est maintenant prévu ……. 
Lors de cette deuxième année de mise en œuvre du projet (2023), les actions du projet RECOS pour cette activité chercheront donc principalement à :
· Financer partiellement, la participation des points focaux nationaux ou personnes clés à un évènement de la Convention de Nairobi (annoncé pour mars 2023) pour appuyer l’adoption du protocole GIZC par les Etats membres de la COI. Ce financement sera assuré par le projet sur l’avance reçue. Les estimations précises seront effectuées par l’UGP une fois les lieux de ces réunions connues. 
· Apporter un appui juridique pour une harmonisation des lois nationales en lien avec le protocole GIZC de la convention de Nairobi, en concertation avec les ministères de tutelles et les bureaux de consultation juridique des états. (contrat d’AT Stantec court terme tel que prévu dans la méthodologie proposée par Stantec qui comptait 10 jours d’expertise). Le besoin spécifique de chaque pays concernant cet appui devra être discuté au cas par cas avec les points focaux nationaux de la convention de Nairobi pour établir les termes de référence de cette expertise.

Budget 2023: 7 000€ 
· Frais liés à la participation à la réunion de la Convention de Nairobi sur le protocole GIZC

1.1.2 Organiser un symposium régional : assises du projet

Ce symposium sera organisé en 2026.
Aucun budget n’est prévu sur ce PTAB2023. 

Budget 2023: 0€

1.1.3 Développer des indicateurs GIZC régionaux et nationaux et leurs systèmes d’informations
Cette activité qui résulte du regroupement des deux activités initiales (1.1.3 et 1.2.3) a fait l’objet d’une note de cadrage qui propose de travailler sur deux axes impliquants chacun des partenariats techniques et financiers différents :
· Axe 1 : L’élaboration de cadres de suivi de performance de la Gestion Intégrée des Zones Côtières (GIZC) aux niveaux régional et national pour les membres de la COI et dans le cadre du protocole GIZC de la Convention de Nairobi.
· Axe 2 : Le renforcement des capacités en Systèmes d’information géographiques (SIG) et la valorisation de ces capacités pour la GIZC. Sous cet axe, à travers différents types de partenariats techniques et financiers (voir section « 2.2.1 Intervenants »), le projet RECOS se propose de :
(1)	Développer une démarche de structuration et de renforcement de capacité SIG à travers notamment la mise en œuvre de plateformes drones, via la dotation de matériel, logiciel et formation, et 
(2)	Travailler sur la valorisation de ces capacités pour la GIZC au niveau régional par une mise en réseau de ces acteurs permettant l’échange d’expériences (ateliers régionaux, groupes médias sociaux et groupes de distribution pat courriels).

Les activités pour 2023 sont les suivantes :
Axe 1 :
· Atelier régional
Organisation d’un atelier permettant d’informer les pays de la COI des initiatives régionales et nationales sur la mise en place d’incitateurs GIZC (rappel protocole GIZC de la Convention de Nairobi ; études de cas - SAPPHIRE, Zanzibar, Madagascar ; état des lieux pour chaque pays ; établissement de(s) feuille(s) de route). 
· Mise en œuvre des feuilles de route
Les feuilles de routes établies permettront une mise en œuvre à un niveau national pour préparer les pays à leurs engagements vis-à-vis la Convention de Nairobi, et au niveau régional vis-à-vis le calendrier de la Convention de Nairobi et autres initiatives régionales déjà mentionnées.

Axe 2 : 
Une fois le diagnostic et partenariats avec le SEAS-OI et le projet GCCA+ finalisés, les activités suivantes seront prévues sur cette année 2023 :
· Mise en œuvre des plateformes drones 
Cette étape déjà initiée en 2022 comprend la rédaction des spécifications techniques (drone et équipements informatiques), appui à la mise en place de consultations (rédaction cahier des charges, réponses aux questions des candidats, analyse des offres).
· Déploiement des solutions sur site
Cette étape comprend d’une part le volet équipement (drones et matériels informatiques) et d’autre part le volet renforcement de capacité.
S’agissant du volet équipement, il s’agit de livrer les drones et d’implémenter sur site l’ensemble des matériels informatiques (PC, écran, espace de sauvegarde onduleur, GPS, tablette, ...).
Sur le volet renforcement de capacité, il s’agit d’assurer d’une part la formation au pilotage et d’autre part, la formation au post-traitement des données en partenariat avec .
Ces formations peuvent être mutualisées entre plusieurs bénéficiaires des solutions proposées afin de réduire les coûts.
La formation au télépilotage sera assurée par le fournisseur de la solution drone ou par une structure assermentée par les autorités de chaque pays.
La formation post-traitement sera réalisée dans le prolongement de la formation télépilote par la Région Réunion.
La Région Réunion dans le cadre du projet Infrastructure Géographique envisage de centraliser les formations télépilote et post-traitement à Moroni pour les Comores et Antananarivo pour Madagascar.
Cette formation post-traitement sera élargie aux opérateurs drones des plateformes RECOS pour les Comores et Madagascar.
S’agissant de la formation télépilote, une mutualisation n’est envisageable que si les solutions drones sélectionnées sont similaires tout du moins pour la partie pilotage stricto cad hors volets réglementaire et théorique.



· Accompagnement technique pour la valorisation thématique des plateformes drones
Cette étape vise à accompagner les bénéficiaires à valoriser dans un cadre opérationnel les plateformes drones à travers différents logiciels de traitement d’images.
Il s’agit ainsi d’établir à partir des données issues de chaînes de post-traitement drones des produits thématiques : suivi du trait de côte, modélisation 3D, plan de prévention des risques, plan d’urbanisme, ….
RECOS, avec l’appui financier du projet GCCA+ de la COI et le programme régional GMES Afrique propose ici de porter une démarche régionale à travers notamment l’organisation de deux ateliers régionaux.
· Un premier atelier dit de sensibilisation (i)
· Et un deuxième atelier de partage d’expériences avec des cas pratiques de valorisation thématique (ii)
(i) L’atelier de sensibilisation sera organisé au cours du premier trimestre 2023 à la Réunion afin de s’appuyer sur les infrastructures géographiques déjà existantes et l’expertise élargie des acteurs réunionnais. Des discussions sont en cours également avec le GMES Afrique pour y ajouter un volet de formation.
(ii) L’atelier de partage d’expériences sera quant à lui organisé dans un des autres pays de la COI après l’étape 3 après une première phase d’exploitation des plateformes drones dans un cadre opérationnel. Il n’est pas prévu sur l’année 2023. Cet atelier est à considérer comme une des réunions que le groupe de travail 3 du volet scientifique. 
Budget 2023: 53 000€ 
Le financement de cette activité se fera selon les modalités suivantes:
· Ateliers régionaux : Avances sur le projet RECOS et autres partenariats financiers avec le projet GCCA+ de la COI et le GMES Afrique (en discussion). 
· Formations nationales: Avance sur le projet RECOS et autres partenariats financier avec le SEAS-OI et le projet GCCA+ de la COI (en discussion).
· Acquisition de drones : Financement COI sur le projet GCCA+ ACP et le budget du projet RECOS, payé sur les avances du Projet ou en direct par l’AFD en fonction des montants. Il sera complété par des prestations court terme en fonction des besoins identifiés. 

1.1.4 Appuyer les réseaux régionaux en lien avec les écosystèmes côtiers 
La révision du volet scientifique effectuée au cours du 2ème semestre 2022 a conduit à une redéfinition de l’appui aux réseaux régionaux. En effet, dans son nouveau modèle, les groupes de travail thématiques constitutifs du volet scientifique s’appuient essentiellement sur les réseaux régionaux du WIOMSA. Cette participation des réseaux régionaux répond à une demande du WIOMSA de contribuer à leur redynamisation et d’en renforcer la représentation des états insulaires. 
Trois réseaux régionaux rattachés au WIOMSA ont donc été identifiés comme partie prenante de groupes de travail thématiques : 
· WIOMPAN : réseau régional des gestionnaires d’aires marines protégées – ce réseau est constitutif du 1er groupe qui travaillera sur la gestion des AMP 
· WIO-MN : réseau Mangroves – ce réseau est constitutif du groupe 2 travaillant sur les écosystèmes essentiels.
· WIO-SN : réseau Herbiers – ce réseau est également constitutif du groupe 2.

En fin d’année 1, le symposium du WIOMSA a été l’occasion d’organiser une première rencontre avec les référents nationaux des Etats membres de la COI pour de ces trois réseaux. Ces rencontres ont permis de :
· Valider leur participation au volet scientifique
· Identifier un axe de travail, sur la base de leurs besoins prioritaires
· Etablir une feuille de route jusqu’à fin 2026 structurant un cadre de travail commun

L’année 2023 marquera le démarrage de la mise en œuvre de ces feuilles de route au travers d’ateliers de travail. Ceux-ci sont prévu en présentielle au cours du 1er trimestre 2023, et en distancielle au 3ème trimestre.
Le budget d’appui aux réseaux régionaux sera utilisé en 2023 pour financer le déplacement des référents nationaux des trois réseaux cités afin de participer à ces ateliers de travail. Ce budget est donc complémentaire du budget de la l’activité 2.1.2. Appui aux ateliers des groupes de travail thématiques.
Budget 2023: 30 000€ 
· 2 ateliers régionaux (1 atelier régional pour chacun des groupes 1 et 2 incluant les 3 réseaux)

Le financement de cette activité se fera principalement sur le budget du projet RECOS, payé sur les avances.

[bookmark: _Toc32939118][bookmark: _Toc117164892]Sous-composante 1.2 - Soutien aux comités nationaux GIZC et aux réseaux nationaux d’AMP
Résultat attendu : Les comités nationaux GIZC et les réseaux nationaux d’AMP sont renforcés, dotés de plans d'action à jour et de systèmes d'information intégrant au mieux les enjeux liés aux écosystèmes côtiers.
1.2.1	Appuyer le fonctionnement des Comités nationaux GIZC	Comment by Auteur: Ces appuis seront définis pendant le comité de pilotage
Les comités nationaux, leurs groupes de travail ou les sous-comités locaux (sous-nationaux) sont autant d’organes qui demandent à être animés. Cette animation, au-delà du rôle direct de nos Experts Clefs, peut prendre la forme d’un renforcement des capacités au niveau des comités nationaux. Il est important que les différents types d’acteurs puissent échanger afin de faire avancer la résilience côtière et la gestion intégrée de la zone côtière.
Un point sur la gouvernance nationale GIZC sera demandé aux différents PFNs lors du premier comité de pilotage (nov. 2022).

A partir de ce point et le résultat des consultations entreprises par l’UGP RECOS lors de ses visites de démarrage dans les pays (capacités - sont-ils fonctionnels, difficultés, réussites et les priorités fixées à court terme), les tâches initiales consisteront, sur cette deuxième année, à :
1. Etablir les besoins prioritaires au niveau de chaque pays (contribution à participation de certains porteurs au comité nationaux, formation animation, etc.),
1. Appuyer les structures en place en fonction des moyens du projet RECOS (appui à la facilitation des réunions, séminaires, apprentissage croisé en lien avec l’activité 1.3, contractualisation d’un appui local, etc.).
Le financement de cette activité se fera principalement sur le budget du projet RECOS, payé sur les avances.
1.2.2 	Appuyer les réseaux nationaux des aires marines gérées 
Après révision du modèle de volet scientifique, cette activité se retrouve liée à celles des groupes de travail thématiques : l’année 2023 sera marquée par le démarrage des ateliers de travail des 4 groupes de travail qui réuniront les représentants des Etats membres pour chaque thématique.
Ainsi, le groupe 1 qui travaillera sur la gestion des Aires marines Protégées sera essentiellement composé des référents nationaux pour le WIOMPAN ; mais ce groupe sera consolidé par des représentants des réseaux nationaux des AMP :
· Pour Maurice, il s’agit du National Coral Reef Network qui réunit tous les acteurs, étatiques et ONG, sur des sujets de renforcement de la gestion des écosystèmes et des AMP au sens plus large. La représentante nationale du WIOMPAN pour Maurice est membre de cette plateforme. Des réunions régulières seront organisées à Maurice pour reconstruire un cadre de travail de ce réseau national. Mais ce réseau national gagnerait à être renforcé par la présence d’acteurs rodriguais par exemple, qui pourraient être invités à participer aux ateliers de travail du groupe régional.

· Pour Madagascar, le réseau MIHARI rassemble l’ensemble des gestionnaires de LMMA. Ce réseau est déjà représenté sur le réseau régional WIOMPAN. Les discussions avec le réseau MIHARI ont dégagé un besoin d’appui opportun sur la mise en œuvre de leur nouvelle stratégie 2022-2026, notamment sur les premiers et cinquième axes stratégiques :

· Plaidoyer (textes juridiques protégeant les LMMAs ; transparence des décisions gouvernementales en matière d’extraction des ressources naturelles marines et côtières)
· Développement organisationnel (suite à l’analyse situationnelle entreprise)
L’appui du projet RECOS au réseau MIHARI porterait en 2023 sur un renforcement du premier axe stratégique, en mettant à disposition une expertise juridique pour avancer sur les plaidoyers pour la reconnaissance des LMMA.

· Aux Comores, le réseau national récif est animé par l’ONG A.I.D.E. Il rassemble l’ensemble des acteurs nationaux impliqués dans la gestion effective d’aires marines/écosystèmes coralliens : le Parc National de Mohéli, le Parc National Coelacanthe, le Parc national Mitsaiouli, ainsi que l’Université des Comores, l’ONG Dahari (travaille à la mise en place de LMMA). Le réseau est appuyé par CORDIO, qui apporte son expertise au travers de projets régionaux.
Le projet RECOS contribuera à intégrer des représentants du réseau national au réseau régional WIOMPAN.

Budget 2023 : 17 18 000€

· 8 000€ : participation d’acteurs réseaux nationaux d’AMP aux ateliers du groupe thématique 1
· 10 000€ : expertise juridique apportée au réseau MIHARI 

Le financement de cette activité se fera principalement sur le budget du projet RECOS, payé sur les avances.

1.2.3 Développer des plans GIZC de districts à Maurice 
Maurice dispose d’un plan national GIZC établit en 2009. Celui-ci sera mis à jour sur la base des plans GIZC développés au niveau des districts. Le ministère de l’Environnement, de la Gestion des déchets et du Changement climatique a exprimé un besoin d’appui pour développer des plans d’action GIZC pour les districts de Pamplemousse, Rivière du Rempart, Flacq, Grand Port et Savanne ans la zone Sud-Ouest du pays. L’exercice se basera sur l’expérience du plan développé par le ministère dans le district de rivière Noire sous le projet « Mainstreaming Biodiversity » financé par le PNUD. Il a d’ailleurs été convenu que l’ensemble des livrables du projet du PNUD étaient des prérequis indispensables avant de pouvoir développer de nouveaux termes de références pour l’assistance technique, mentionnée dans le PTAB2022 pour la mise en œuvre de cette activité.
Or le projet Mainstreaming Biodiversity a pris du retard, les livrables ne sont attendus que pour la fin de l’année 2022. C’est donc au cours de l’année 2023 que démarrera réellement cette activité, qui consistera à la mise en œuvre des actions suivantes :
· Elaborer les termes de référence qui devront non seulement définir le processus et les produits recherchés, mais également l’approche qui permettra la meilleure cohérence entre les différents plans d’action GIZC des districts (un seul consultant, plusieurs consultants travaillant indépendamment, une équipe de consultants travaillant sur l’ensemble des plans),
· Etablir les coûts en collaboration avec le Ministère pour arrêter le processus et le nombre de plans financés, 
· Recruter le bureau d’étude qui sera missionné par la COI en suivant la procédure de passation de marchés prévu pour cette activité.
· Mise en œuvre du contrat sur le terrain par les consultants (revue de documentation, consultations auprès des populations, acteurs et services gouvernementaux, point de situation intermédiaires, rédaction, etc.),
· Assurer le suivi de cette activité selon les requis qui seront définis dans les TdRs. 


Budget 2023 : 70 000€ 
· Recrutement d’un bureau d’étude : première tranche de paiement

Le financement de cette activité se fera sur le budget du projet RECOS payé par paiement direct AFD, dans le respect du contrat de prestation prévu dans le Plan de passation de marchés.

[bookmark: _Toc32939119]Sous-composante 1.3 - Programme d’échanges d’expériences sur la gestion des écosystèmes côtiers 
Résultat attendu : Les pratiques et solutions d'ingénierie visant à l'amélioration de la résilience des écosystèmes côtiers sont échangées et diffusées pour une amélioration des capacités des acteurs des pays de la COI.
Lors de cette première année de mise en œuvre du projet (2022), les activités ont cherché principalement à :
· Vulgariser cette activité auprès des PFNs des états membres et acteurs clés dès les premières prises de contacts, 
· Etablir le processus RECOS pour ces échanges d’expériences sur la base de l’expérience du projet GDZCOI (les échanges seront réalisés sur demandes d’acteurs qui seront intégrées dans un calendrier de ces échanges que l’UGP mettra en place. Ils se feront sur une base volontaire et partenariale, c’est-à-dire que ne seront couverts que les coûts de déplacement des bénéficiaires – hormis ceux des participants de la Réunion).

Une note de cadrage de cette activité a donc été développée pour validation au 1er comité de pilotage de RECOS.
L’année 2023 marquera le démarrage de cette activité, avec le financement en priorité d’échanges portant sur les axes susceptibles d’appuyer le démarrage d’autres activités de RECOS :
· Echanges portant sur les bonnes pratiques de restauration d’écosystèmes et d’ingénierie écologique ;
· Echanges portant sur les bonnes pratiques de mise en œuvre de l’approche GIZC (ces échanges pourront cibler plus particulièrement les décideurs, et bénéficier à des structures GIZC locales en développement) ;
· Echanges portant sur les bonnes pratiques identifiées au cours de la première année, complémentaires des projets pilotes (expériences réussies de développement de filières, gestion durable de la pêche au poulpe, gestion communautaire notamment impliquant des associations féminines.) ;
· Echanges contribuant à renforcer le volet scientifique : participation de référents scientifiques nationaux aux ateliers de travail des groupes thématiques, déplacement d’experts en renforcement de capacités des groupes de travail, participation à des rencontres scientifiques régionales et internationales ;
· Echanges liés à l’éducation à l’environnement, en lien avec l’activité 3.2 sur la sensibilisation. Ce programme permettra notamment d’appuyer le déploiement du programme Sandwatch dans les Etats membres de la COI, mais aussi de favoriser d’autres initiatives éducatives régionales (Programme Eco School, projet PAREO, échanges sur les Aires marines Educatives…).
Ces échanges pourront se réaliser au sein de la région océan indien, entre Parties contractantes à la Convention de Nairobi, ou à l’internationale. En effet, des échanges internationaux sont prévus pour favoriser notamment les rencontres avec des gestionnaires d’Aires marines Protégées du Pacifique et/ou des Caraïbes afin de renforcer les échanges d’expertises et de faire du renforcement de capacités. Également dans ce cadre d’échanges internationaux le projet RECOS pourra prendre en charge la participation des scientifiques représentants d’Etats membres de la COI à des conférences ou des séminaires internationaux.	Comment by Auteur: En attente de confirmation des partenaires financiers
[bookmark: _Hlk116282550]En 2023, les échanges se feront essentiellement au niveau régional. Cependant, des échanges internationaux seront proposés pour la participation pertinente d’acteurs du volet scientifique à IMPAC 5 (Congrès International des Aires Marines Protégées, 3-9 février 2023, Vancouver).


Budget 2023 : 155 000€
· Paiement direct des coûts de déplacement au sein de la région des délégations bénéficiaires (billets d’avion, location de voiture/bateau et carburant, taxis, per diem, coûts d’enregistrement à des conférences, achat de petit matériel de collecte de donnée)

Le financement de cette activité se fera sur le budget du projet RECOS payé sur les avances. 

[bookmark: _Toc117164893]COMPOSANTE 2 -COOPÉRATION SCIENTIFIQUE RÉGIONALE ET MISE EN ŒUVRE DE PROJETS DE RESTAURATION ET DE SOUTIEN À DES FILIÈRES D'EXPLOITATION DURABLE DES ÉCOSYSTÈMES CÔTIERS
[bookmark: _Toc32939121]Sous-composante 2.1 - Renforcement de la coopération scientifique régionale sur la restauration des écosystèmes côtiers, production de connaissance et suivi scientifique des projets de terrain 
Résultat attendu : 
- Un cadre de concertation et d'échanges scientifiques sur les écosystèmes côtiers régionaux est mis en place et est soutenu sur la durée du projet.
- Un accompagnement et un appui scientifique est apporté aux projets. Il permet notamment un suivi-évaluation et une capitalisation des activités de restauration d'écosystèmes côtiers mis en œuvre par le projet.
- Des masters et thèses d'étudiants régionaux sont réalisés, associant des universités et/ou centres de recherche régionaux et français. Les sujets concernent les écosystèmes côtiers, leur vulnérabilité, leur connectivité et inter connectivité.		
- Des ouvrages de capitalisation sur les acquis scientifiques du projet (guides de bonnes pratiques, manuels méthodologiques sur la restauration d'écosystèmes…) sont rédigés et diffusés. L’étude de faisabilité réalisée en 2018 prévoyait la constitution d’un comité scientifique porté par le WIOMSA, qui en aurait assuré la Présidence et des responsabilités importantes, telles que la définition de groupes de travail, d’axes de recherche ou la désignation de thèses…
En 2022, au cours de la phase de démarrage de RECOS, des discussions avec le WIOMSA ont remis en question le modèle de comité scientifique proposé dans l’étude de faisabilité. En effet, le Secrétaire exécutif actuel a fait savoir que le WIOMSA ne pouvait pas endosser la présidence d’un tel comité. La mission du WIOMSA est de coordonner les différents acteurs et groupes de la région, mais le Secrétariat ne peut s’investir dans la mise en œuvre d’un projet de la COI et donc endosser les responsabilités qui étaient décrites dans l’étude de faisabilité. A ce titre, le WIOMSA pourrait être un membre du comité scientifique de RECOS, avec un rôle limité de conseiller. Au cours des discussions liées au montage de ce modèle de comité scientifique le WIOMSA a recommandé que ce comité scientifique permette de consolider et d’appuyer les travaux scientifiques des îles de la région, qui sont moins représentées que les pays d’Afrique de l’Est. Cette moindre représentativité s’explique également par la barrière de la langue (l’anglais est moins parlé à Madagascar et aux Comores) et à la plus grande difficulté d’accès aux rencontres/congrès pour ces acteurs insulaires.
Cette remise en question du rôle du WIOMSA qui était fondamental à l’époque de l’étude de faisabilité a conduit à la révision du modèle du comité scientifique de RECOS et des groupes de travail thématiques. 
L’année 2022 aura donc permis de redéfinir un modèle de volet scientifique, d’identifier les problématiques scientifiques régionales à couvrir par RECOS, d’identifier les acteurs clefs des groupes de travail thématiques, inventorier les initiatives de recherche et les sujets de thèse en cours. 
Sur la base des différentes consultations, une note de cadrage a été développée décrivant la composition, les rôles et missions du comité scientifique et des groupes de travail thématiques, ainsi qu’un calendrier de travail. La finalisation de la constitution des groupes thématiques et l’élaboration de feuilles de route pour chacun ont été réalisées lors des rencontres avec les acteurs clefs organisées lors du symposium du WIOMSA (octobre 2022). Cette proposition de cadrage de l’intégralité du volet scientifique de RECOS a été validée lors du 1er comité de pilotage de RECOS.	Comment by Auteur: Ce texte sera amendé en fonction des résultats du COPIL
L’année 2023 marque donc le démarrage des activités prévues dans le cadre de ce volet scientifique.

2.1.1	Mettre en place et assurer le fonctionnement du comité de suivi scientifique du projet 
La composition du comité scientifique s’est finalisée en 2022 avec la nomination des scientifiques représentants des Etats membres de la COI.
Une première réunion du comité a été organisée en fin d’année par l’UGP RECOS pour valider le modèle et préciser le plan de travail. Cette réunion s’est faite en distancielle et n’a donc pas engendré de coûts.
Les communications avec le comité scientifique seront suivies, mais une réunion en présentielle sera organisée chaque année.
Fin 2023, le comité scientifique se réunira en amont du comité de pilotage annuel du projet RECOS, qui permettra de restituer les résultats des groupes thématiques et valider des décisions sur le volet scientifique.
Le projet RECOS financera les coûts de déplacement des membres du comité scientifique (billets d’avion, per diems).
Budget 2023 : 10 000€
· Participation des membres au comité scientifique

Le financement de cette activité se fera sur le budget du projet RECOS payé sur les avances.

2.1.2	Appuyer les réunions de groupes de travail thématique en lien avec la capitalisation et la rédaction de guides méthodologiques (en lien avec activité 2.3.2)
Toujours dans le cadre du renforcement de la coopération scientifique régionale, des ateliers de travail réuniront les groupes thématiques pour avancer sur les productions scientifiques (guides méthodologiques, manuels, …).
Chaque année, 2 réunions (une en présentielle et une distancielle) par groupe thématique seront organisées, selon le calendrier de travail établi dans le document de cadrage du comité scientifique : En 2023, les quatre groupes de travail thématiques se réuniront au cours du 1er semestre. Chaque atelier regroupera les référents nationaux des réseaux régionaux du WIOMSA ainsi que des experts clés identifiés dans les quatre pays bénéficiaires, ce qui porte le nombre de participants par atelier à 10 en moyenne.
Budget 2023 : 10 000€
· Participation des référents scientifiques nationaux aux 4 ateliers des groupes de travail thématiques
Ce budget étant insuffisant pour prendre en charge les coûts de déplacement des participants des pays membres, il sera complété par le budget d’appui au réseau régionaux (ligne 1.1.4 : 30 000€).
Le financement de cette activité se fera sur le budget du projet RECOS payé sur les avances.
[bookmark: _Toc32939122]
2.1.3	Entreprendre des missions d'appui et de suivi évaluation des projets mis en œuvre dans le cadre de la composante 2 ; Production d'avis scientifiques
Il est prévu que les groupes de travail thématiques soient mobilisés au cours de la mise en œuvre du projet RECOS pour produire des avis scientifiques sur les projets pilotes de RECOS, puis sur les projets sélectionnés à la suite des appels à projets prévus sous l’activité 2.3, et notamment dans le cadre du Lot 2. Des scientifiques nationaux membres de ces groupes thématiques pourront être mobilisés en fonction des thématiques et des problématiques rencontrées lors de la mise en œuvre de ces projets. Ils participeront également au suivi-évaluation de ces projets selon la pertinence des sujets, en accompagnement de l’UGP RECOS en accord avec les PFN.

Ces missions de suivi-évaluation se feront en début et en fin de projet et permettront de produire des avis scientifiques sur la mise en œuvre des projets et d’ainsi en mesurer l’impact tout en optimisant la capitalisation des résultats.

En 2023, une mission sera réalisée sur chaque site pilote qui aura démarré. 7 missions sont donc à prévoir : 4 à Madagascar, 1 à Maurice, 1 aux Seychelles, 1 aux Comores. D’autres missions seront à prévoir sur les sites de projets retenus dans le cadre de l’appel à projets régional, notamment ceux du Lot 2. 
Le budget pour 2023 permettra de couvrir les coûts de déplacements d’experts thématiques pour la réalisation de 10 missions.

Budget 2023 : 25 000€
· 10 missions de suivi & évaluation des projets mis en œuvre dans le cadre de la composante 2.
Le financement de cette activité se fera sur le budget du projet RECOS payé sur les avances.

2.1.4	Identifier et appuyer des Masters et thèses sur des thématiques en lien avec la connectivité des écosystèmes côtiers de l'océan Indien
Cette bourse permettra de financer des stages de Master et 4 thèses de doctorat en lien avec les axes de recherches qui seront établis pour chaque groupe de travail thématique. Ces thèses et Masters porteront sur des sujets à dimension régionale et associeront des instituts régionaux et français. L’identification des sujets les plus pertinents se fera par le comité scientifique après inventaire des sujets en cours au sein des instituts de recherche de chaque pays.
En 2023, quatre thèses devraient démarrer. Le budget prévu sur cette ligne sera utilisé pour payer les premières tranches des bourses qui seront octroyées aux étudiants. Le montant de ces bourses sera établi en amont avec les écoles doctorantes concernées.
Les stages de Master seront organisés les années suivantes, car ils contribueront à la collecte de données dont les besoins auront été identifiés dans le cadre des groupes de travail thématiques au cours des ateliers de 2023.
Budget 2023 : 60 000€
· Premières tranches de paiement des 4 bourses de thèse (4*15 000€) 
Le financement de cette activité se fera sur le budget du projet RECOS payé sur les avances.

2.1.5	Développer des ouvrages de capitalisation sur les acquis scientifiques du projet (guides de bonne pratiques, manuels méthodologiques sur la restauration d'écosystèmes…)
Ce budget sera réparti entre les 4 groupes thématiques pour financer les coûts liés à la rédaction, l’édition et la publication des ouvrages répondant aux questions de recherche de chaque groupe.
Cette activité sera mise en œuvre à partir de la deuxième moitié du projet RECOS.
Budget 2023 : 0 €
Le financement de cette activité se fera sur le budget du projet RECOS payé sur les avances.

[bookmark: _Toc32939124][bookmark: _Toc117164894]Sous-composante 2.2 - Mise en œuvre de projets pilotes
Résultat attendu : L’étude de faisabilité a permis d’identifier, en lien avec les autorités nationales, sept « projets pilotes » (zones d’intervention, objectifs et activités, budgets) qui seront financés et mis en œuvre dans le cadre du projet RECOS, par des opérateurs compétents, implantés localement, ayant des habitudes de travail avec les communautés et disposant de capacités de gestion de fonds et de maitrise d’œuvre avérées.
2.2.1 	Préparer (conventions de financement, validation) et assurer le suivi des projets pilotes (missions) par le personnel d'appui et les points focaux nationaux
Depuis janvier 2022, la mise en œuvre de cette activité et son calendrier sont vraiment définis pays par pays et, dans le cas de Madagascar, site par site. 
Le PTAB2022 a permis de signer 3 contrats et d’initier le travail d’identification, formulation avec 4 autres. 

Les tâches à finaliser d’ici juillet 2023 consistent donc à : 
1. Développer les descriptions de projets et finaliser les contrats des sites pilotes de Comores, Madagascar (WCS-MaMaBay, Maurice et Seychelles),
1. Signer les conventions de financement une fois le contrat type spécifique à chacun des sites validés par la COI et l’AFD/FFEM. 
Budget 2023 : 10 000€
· Frais liés aux missions de suivi

2.2.2	Mettre en œuvre les projets pilotes
Trois projets ont commencé leur mise en oeuvre au cours du dernier trimestre de 2022.	Comment by Auteur: Le texte sera amendé en fonction à la fin 2022

Un schéma général des tâches à réaliser en 2023 est ici établi : 
1. Mettre en œuvre les sites pilotes selon les contrats de subvention spécifiques,
1. Appuyer et suivre techniquement et administrativement la mise en œuvre des sites pilotes, avec l’appui du comité scientifique et des groupes de travail thématiques,
1. Capitaliser sur les sites pilotes en synergie avec les autres activités du projet.

Les avances de fonds se feront selon les conditions stipulées dans chacun des contrats par paiement direct entre l’AFD et le porteur. 
Budget 2023 : 917 500 €
· Tranches de paiement en ligne avec les contrats de subvention signés

[bookmark: _Toc32939125][bookmark: _Toc117164895]Sous-composante 2.3 - Appel à projet en lien avec des actions locales de restauration et de gestion des écosystèmes côtiers 
Résultat attendu : Des initiatives et projets locaux sont financés en lien avec des plans locaux de GIZC ou avec des actions locales de restauration et de gestion des écosystèmes côtiers.
L’appel à projet (AP) est un mécanisme de financement simple ouvert à un groupe d’acteurs bien définis et pour une thématique bien précise. Chaque acteur éligible élabore sa proposition de projet qu’il soumet pour financement. C’est le principe de la compétition. Les propositions reçues sont ensuite évaluées suivant des critères et procédures préalablement définis.
L’activité sera financée sur le budget et payée sur les avances du Projet ou en paiement direct en fonction des montants. Le plan de passation de marchés sera mis à jour en fonction des décisions prises et processus établis pour la mise en œuvre de cette activité.
Il s’agira d’un appel à projets régional, disposant d’une enveloppe totale de 1 Million d’euros, divisée en deux lots :
· LOT 1 : Renforcement de la mise en œuvre de la Gestion Intégrée des Zones Côtières dans les pays de la COI
Enveloppe globale : 700 000€
Montants des subventions compris entre 50 000€ et 150 000€

· LOT 2 : Résilience des écosystèmes côtiers
Enveloppe globale : 300 000€
Montant des subventions compris entre 100 000€ et 150 000€
Les documents de cadrage de cet appel à projets ont été élaborés au cours de l’année 2022, pour un lancement de 2023. Les projets (une dizaine sont à prévoir) démarreront donc au cours de l’année 2023, et seront mis en œuvre jusqu’en mai 2026 au plus tard.
Les coûts liés à cette activité seront donc de deux ordres : préparation et suivi de l’appel et projets, et mise en œuvre des projets.

2.3.1. Préparer l’appel à projets et organiser le suivi de la mise en œuvre avec les points focaux nationaux
Les documents de cadrage de l’appel à projets ayant été validés en novembre 2022, le lancement de l’activité se fera dès le premier trimestre 2023 avec une phase de préparation de l’appel :
· Médiatisation de l’appel à projets (annonces sur différents supports médias, essentiellement numériques, annonces de presse, spots radio, communiqué de presse et à travers tous les canaux de communication possibles, notamment les ONG travaillant dans ce domaine et le secteur privé),
· Organisation de réunions d’information à destination des porteurs de projets potentiels, 
· Médiatisation des résultats de la sélection, les étapes clefs de ces projets, ainsi que leurs résultats, dans les médias numériques, les réseaux sociaux relayés par la COI, la presse spécialisée et auprès des acteurs associatifs, surtout ceux qui sont bien implantés à Madagascar et aux Comores,
· Formation et équipement des porteurs de projets (ex, appareils photos-caméras…), afin qu’ils puissent communiquer sur leurs actions et contribuer à la sensibilisation des populations,
· Production des contenus explicatifs et fréquemment mis à jour qui seront publiés sur la page internet du projet intégré au site institutionnel de la COI et relayés sur les réseaux sociaux et à travers une liste de diffusion régionale.
Certaines activités de cette phase de préparation de l’appel seront prises en charge sous le volet communication (ligne 3.1.1), selon le plan de communication qui sera développé en 2023.
En revanche, l’organisation des réunions d’information et des formations des porteurs de projets sont budgétisés sous cette ligne pour l’année 2023.

Le suivi & évaluation des projets pilotes se fera par l’UGP RECOS accompagnée, lorsqu’un besoin est identifié, des PFNs et d’experts thématiques des groupes de travail du volet scientifique.
Deux missions au minimum seront organisées pendant la mise en œuvre de chaque projet : une au démarrage et une à la clôture.
Ce budget couvrira les coûts de déplacement des PFNs des pays concernés par les projets pour se rendre sur les sites.
Budget 2023 : 12 000€
· Réunions de préparation de l’appel à projets : 8 000€
· Déplacement des PFNs sur les sites des projets pour suivi et évaluation de la mise en œuvre : 4 000€ 
(4 PFNs*1000€)

Le financement de cette activité se fera sur le budget du projet RECOS payé sur les avances.

2.3.2. Mettre en œuvre les projets sélectionnés
D’après le calendrier de travail de 2023, de l’ordre de 10 projets devraient démarrer avant la fin de l’année. Cette ligne budgétaire financera les premières tranches de paiement des contrats de subventions qui seront signés (selon les contrats).
Budget 2023 : 250 000€
· Paiement des premières tranches sur les contrats de subvention 

Le financement de cette activité se fera en paiement direct de l’AFD.


[bookmark: _Toc117164896]COMPOSANTE 3 - COMMUNICATION, SENSIBILISATION, CAPITALISATION ET VALORISATION DES BONNES PRATIQUES

Cette composante regroupe les activités de communication, sensibilisation, capitalisation et valorisation du projet.
[bookmark: _Toc117164897]Sous-composante 3.1 – Communication 
Résultats attendus : 
- Les enjeux du projet sont compris, 
- Les bonnes pratiques sont connues et diffusées,
- Les partages d’expertises sont valorisés,
- Les appels à projets sont bien relayés,
- Le projet est visible.
Il s’agit d’assurer la visibilité du projet, de la COI et des bailleurs, d’expliquer ses objectifs, de suivre son évolution et de valoriser ses résultats. Le chargé de communication travaillera en équipe avec le département communication de la COI et sera responsable de la conception, de la rédaction et de l’animation de la plupart des supports de communication produits.
3.1.1 Communiquer sur le projet (objectifs, activités et résultats) 

Le recrutement d’un assistant de communication fin 2022 permettra de développer un plan de communication au cours du premier trimestre 2023. Le reste de l’année permettra la mise en œuvre de ce plan. Sans trop anticiper sur ce plan, il est attendu de ce type de plans les actions suivantes : 
· Créer les supports basiques de communication (brochure, vidéo, PPT…), sous forme essentiellement numérique, en respectant la charte graphique de la COI, 
· Etablir/mettre à jour une base de données des acteurs clefs établis par les autres projets,
· Valoriser et médiatiser le projet, lors d’événements régionaux et internationaux,
· Appuyer la diffusion des ouvrages de capitalisation produits par le projet, dont une communication spécifique pour un lancement officiel du projet RECOS en marge du premier comité de pilotage en 2022.
· Appuyer le lancement d’activités clés par des campagnes de communication spécifiques :
· Appels à projet : la réflexion devra être initiée dès le deuxième semestre 2022, également en lien avec les partenaires potentiels utilisés dans le cadre de cet appel à projet (ex. utilisation du mécanisme mis en place par SeyCCAT aux Seychelles, dont sa stratégie de communication vers les porteurs potentiels).
· Echanges d’expériences : une stratégie de communication forte permettra de donner de la visibilité sur ce programme afin de favoriser la participation des acteurs régionaux. Le plan de communication fera le lien avec l’inventaire des bonnes pratiques et la capitalisation des retours d’expériences.
Budget 2023 : 50 000€
· Selon le manuel des procédures et plan de passation de marché le cas échéant
· Prestations de services

L’activité sera financée sur le budget RECOS et payée sur les avances reçues de l’AFD.

[bookmark: _Toc117164898]Sous-composante 3.2 – Sensibilisation 
Résultats attendus : 
- Le rôle des écosystèmes dans l’adaptation au changement climatique et la réduction des risques de catastrophes est mieux compris.
- Le niveau de connaissance sur le fonctionnement des écosystèmes côtiers, leur richesse et leur fragilité est amélioré.
- Les gens font davantage le lien entre ces écosystèmes et la réduction de leur exposition aux risques climatiques.
- Leur rôle dans l’adaptation au changement climatique est mieux compris,
- Les gens réalisent qu’ils font partie de la solution et se mobilisent davantage.
3.2.1 Créer et diffuser des supports de sensibilisation destinés aux différentes audiences ciblées par le projet RECOS 
Cette activité sera initiée une fois les différents membres de l’UGP recrutés, soit lors du premier trimestre 2023, selon les dernières estimations du service Ressources humaines du Secrétariat de la COI. Les premières tâches consisteront alors pour 2023 à : 
· Créer des messages clés à disséminer en fonction des audiences multiples du projet,
· Diffuser les messages clés par la mise en œuvre de diverses activités (ex. concours, photos, vidéos, ambassadeurs, notes de synthèse politiques, guide média, etc.).
Il reste difficile de préciser le processus détaillé mais la méthodologie proposée par Stantec dans son offre technique soulignait l’importance de passer du temps à créer les messages selon un processus précis et des audiences cibles précises, avant de se lancer dans la création de support de sensibilisation et leur diffusion, qui se feront donc dans un deuxième temps. Les cibles identifiées sont :
· Le tout public,
· Les jeunes,
· Les décideurs,
· Les journalistes.
Les messages, les supports et les canaux de communication seront distingués selon les cibles.
Budget 2023 : 12 000€
· Selon le manuel des procédures et plan de passation de marché le cas échéant
· Prestations de services

L’activité sera financée sur le budget RECOS et payée sur les avances reçues de l’AFD.
3.2.2 Développer un programme d’éducation environnementale et des activités sur cette thématique 
2022 a permis d’identifier le programme international Sandwatch comme le programme d’éducation environnementale où le projet RECOS pourrait amener une dimension régionale en plus des activités nationales. Cette approche a ensuite été validée lors du premier comité de pilotage RECOS de novembre 2022. Plus de détails sont accessibles dans la note de cadrage développée spécifiquement pour la mise en oeuvre de cette activité. 	Comment by Auteur: Ce texte sera amendé en fonction des résultats du COPIL

Trois axes d’action sont identifiés dans cette note. Ainsi 2023 verra donc :
· le début de la mise en oeuvre de ce programme aux Comores, Maurice et Seychelles. Madagascar et la Réunion ne mettront pas ce programme en œuvre dans ce premier temps, ayant eux-mêmes des programmes nationaux sur lesquels la priorité a été mise, mais le partage d’expériences sera assuré lors d’ateliers régionaux.
· pour Madagascar, l’appui au déploiement de la version côtière/marine du kit d’éducation Mad’Ere qui a été priorisé. 
· l’initiation de l’intégration régionale autour des deux premiers axes listés. 

Les dernières réunions menées à Maurice avec les différents acteurs nationaux et régionaux incitent à l’optimisme concernant des partenariats techniques et financiers sur cette activité (ex. UNESCO, ONGs, Fondations privées).
Les activités identifiées en 2023 pour la redynamisation du programme Sandwatch aux Comores, à Maurice et aux Seychelles sont :
· La formation de professeurs au programme Sandwatch (le programme Sandwatch à un programme de formation disponibles et des formateurs de formateurs dans la région sont en cours d’identification dans chacun des pays), à travers des ateliers de formation de formateurs nationales en s’appuyant sur les formateurs déjà identifiés dans la région et un appui à distance de la fondation Sandwatch.
· La quantification des besoins avant l’achat des kits de suivi Sandwatch et l’impression du matériel de formation.
· Le début du suivi des élèves de l’école secondaire par des activités menées au cours de l’année scolaire en lien avec les résultats des suivis scientifiques faits.
· L’intégration des communautés côtières adultes à ces activités.

D’autres activités clés identifiées dans la note de cadrage pourront plutôt être développées sur 2024 : 
· L’organisation de compétitions au niveau national ou régional pour des expositions et autres manifestations autour de jours clés dans les pays (ex. aux Seychelles le SIDS’ day – journée des PEID ; foire aux sciences tous les deux ans), des documents de plaidoyer/bonnes pratiques dans le cadre du projet RECOS.
· La création potentielle de la plateforme régionale du Sud-ouest de l’océan Indien Sandwatch et son rattachement au programme international.
[bookmark: _Toc117164899]Pour le déploiement des formations au Kit Mad’Ere à Madagascar, la sélection des écoles et le programme de formation seront établis sur la base de discussions à entreprendre en début d’année avec le comité interministériel pour l’éducation environnementale.
Pour la dimension régionale, un premier atelier régional idéalement lors du premier trimestre 2023 sera organisé pour une restitution des données de base dans chacun des pays vis-à-vis l’éducation environnementale. La Réunion y sera associée pour un partage de son expérience national et dans la région de sa mallette MARECO. La création d’un réseau Sandwatch sera discuté avec les interventions de la Fondation Sandwatch et possiblement de certains représentants d’autres réseaux régionaux. 
Budget 2023 : 47 000€
· Frais liés aux formations nationales et atelier régional
· Achat équipements et impressions selon le manuel des procédures et plan de passation de marché le cas échéant

Les différentes actions à mettre en oeuvre sous cette activité seront payées sur les avances du Projet ou en paiement direct AFD selon les montants sur cette ligne ou dans les échanges d’expériences, ou encore les partenariats financiers évoqués plus haut. Le plan de passation de marchés sera mis à jour en fonction des décisions prises concernant la mise en œuvre de cette activité (ex. Achat de kits Sandwatch).

[bookmark: _Toc32939128][bookmark: _Toc117164901]Sous-composante 3.3 – Capitalisation
Résultats attendus : 
- Un inventaire des ressources GIZC les plus pertinentes est réalisé,
- Les meilleures pratiques et solutions d’ingénierie écologiques sont connues et largement diffusées,
- Les résultats du projet sont valorisés (si possible, en termes de bénéfices concrets pour les populations).

3.3.1 - Dresser un inventaire des ressources GIZC dans la région pour une mise en ligne à partir de sites ou portails existants dans la région OIO
Lors des rencontres entre acteurs de la zone côtière de la région Océan indien occidental, un besoin unanime a été exprimé pour rassembler et mettre à disposition des gestionnaires des zones côtières les ressources techniques et scientifiques existantes dans la région en lien avec la gestion des écosystèmes côtiers.

A ce stade les tâches anticipées à initier en 2023 consisteront à :
1. Vulgariser cette activité RECOS auprès des acteurs régionaux et nationaux à partir de février 2023, en différenciant les types de ressources concernées. 
2. Analyser avec le WIOMSA et la Convention de Nairobi l’existant sur leur site Internet et dans la région (ex. WIOMPAN également hébergé par WIOMSA ciblant les gestionnaires d’aires marines) concernant la mise en ligne, la centralisation et la diffusion des documents techniques et scientifiques existants concernant les écosystèmes côtiers (guides méthodologiques, publications, rapports gris, études, ressources éducatives…),
3. Etablir un inventaire des ressources existantes concernant la thématique de la résilience côtière au sein de la COI et des partenaires clés (PFNs RECOS, WIOMSA, Convention de Nairobi, FFEM, porteurs de projets, etc.),
4. Traduire de potentielles ressources n’existant qu’en anglais (exemple : les lignes directrices sur la restauration des écosystèmes de mangrove pour la région de l'océan Indien occidental et son équivalent pour les herbiers marins, n’existant qu’en anglais)
5. Définir les standards de productions numériques dans le cadre de ce projet,
6. Structurer les données afin de pouvoir les exploiter le mieux possible une fois en ligne, 
7. Ces tâches qui pourront être menées en parallèle et qui continueront très certainement sur le début de l’année suivante seront suivies par celles qui consisteront à :
· Adapter et le cas échéant mettre à jour la technologie de l’outil en ligne choisi comme étant le plus apte à remplir cette fonction,
· Assurer la pérennisation de l’outil dans le temps au-delà de la durée du projet.

Ce travail sera mené par l’UGP, des groupes de travail scientifiques (dont ateliers/réunions), et des prestations de services dont le nombre, les topiques et les coûts ne pourront être déterminés qu’après clarification du processus détaillé.
Budget 2023 : 10 000€
· Réunions de groupes de travail thématiques
· Prestation de service

3.3.2 - Produire et diffuser des vidéos de capitalisation
Aucune production de vidéo de capitalisation n’est prévue sur 2023. Il semble important de pouvoir déjà développer un plan de communication compréhensif pour le projet RECOS. 
Budget 2023 : 0€

3.3.3 - Développer des documents d'orientation stratégique et un plaidoyer
L’UGP souhaite organiser cette activité autour des activités menées sur le volet scientifique, et autour de l’institutionnalisation des processus GIZC dans les pays. 
Ainsi il n’est pas prévu de commencer le développement de tel document, avant que le travail des groupes thématiques soit initié, et avant que les axes de recherches et donc de plaidoyer qui pourraient y être attachés soient identifiés.
Cette activité pourra aussi utiliser l’opportunité de l’activité sur les échanges de bonnes pratiques pour sensibiliser les décideurs via des visites d’échanges.
Aucune action n’est donc planifiée sur 2023 à ce stade.
Budget 2023 : 0€


[bookmark: _Toc117164902][bookmark: _Toc32939131]COMPOSANTE 4 - GESTION DE PROJET, SUIVI ET ÉVALUATION ET APPUI À LA COI
[bookmark: _Toc117164903]Sous-composante 4.1 - Assistance technique, équipe de gestion et frais de fonctionnement 
Résultats attendus : 
- Une mise en œuvre efficace du projet est assurée avec une bonne coordination et synergie entre tous les partenaires,
- Les synergies entre les volets Institutionnels (Composante 1), recherche (Composante 2) et mise en œuvre d'actions de terrain (Composante 3) sont maximisées,
- Les effets du projet sont évalués et suivis. 
4.1.1 – Recruter et gérer une équipe d'assistance technique internationale (3 AT LT)
Assistance technique long terme (ATLT):

Les trois experts internationaux sont en place au sein de l’UGP depuis mai 2022. Leurs tâches en 2023 consisteront à :
· Gérer au jour le jour l’UGP,
· Gérer au jour le jour l’ensemble des activités du projet dans toutes ses composantes,
· Gérer les aspects administratifs et financiers du projet,
· Préparer et suivre l’exécution de tous les contrats relatifs à la mise en œuvre du projet et des activités, y compris le recrutement d’experts à court terme,
· Préparer les rapports de compte rendu d’activité et de suivi évaluation du projet,
· Préparer et animer les Comités de Pilotage.

Expertises ponctuelles ad hoc (ATCT) :
Aucune expertise court terme n’est encore identifiée spécifiquement pour 2023. Cependant, certains produits prévus dans le cadre du volet scientifique, comme les mises à jour de guides pratiques, et le développement d’autres produits de capitalisation des connaissances, requerront sûrement ce type d’expertise. L’expertise juridique autour des cadres nationaux GIZC reste également un besoin potentiel qui pourra être couvert par ce type de contrats. 

Ces ATCT seront recrutés selon les procédures requises dans le contrat de l’assistance technique entre la COI et Stantec.

Budget 2023 : 575 000€
· Selon les termes du contrat d’assistance technique signé entre Stantec et la COI

Les dépenses salariales liées aux interventions des ATLT et ATCT du projet RECOS seront imputées sur le projet RECOS. Ces dépenses sont payées en paiement direct par l’AFD.

4.1.2 – Recruter et gérer le personnel d’appui COI
Deux des quatre postes identifiés ont été pourvus lors du dernier trimestre de 2022. Pour le recrutement des deux autres staffs les activités prévues sur le premier trimestre 2023 sont : 	Comment by Auteur: Le texte sera amendé selon la situation à fin 2022
· Sélectionner et contracter le personnel d’appui COI de l’UGP pour les deux postes restants.

La gestion d’équipe et du personnel de l’UGP est quant à elle caractérisée par :
· La gestion, le coaching et le développement du personnel d’appui en appliquant les mécanismes de suivi des performances des employés du Secrétariat de la COI. (Postes dirigeants de l’UGP),
· La mise en œuvre des activités du projet RECOS par l’UGP suivant les TdRs respectifs de chacun (tous les membres de l’UGP). 
Budget 2023 : 143 600€
· Selon le statut du personnel et les contrats d’employés signés

Le financement de cette activité se fera sur le budget du projet RECOS payé sur les avances, dans le respect des contrats prévus pour chacun de ces postes.
[bookmark: _Toc32939132]4.1.3 – Préparer, organiser et suivre les décisions des Comités de pilotage (5 COPIL)
Un COPIL est prévu au cours du deuxième semestre 2023. 

Les tâches aidant à la préparation, le bon déroulement et le suivi du COPIL consisteront à : 
· Identifier le lieu et moyens,
· Assurer la logistique de l’évènement dans son entièreté (invitation, billets, perdiem, location de lieux, contractualisation autres prestataires, etc.),
· Elaborer les agendas et notes requises, 
· Assurer le bon déroulement par une facilitation et appui au secrétariat général de la COI,
· Elaborer et finaliser le compte rendu jusqu’à son adoption par le comité de pilotage,
· Assurer le suivi des décisions.

Budget 2023 : 20 000€
· Selon le manuel des procédures et plan de passation de marché le cas échéant

Le financement de cette activité se fera sur le budget du projet RECOS payé sur les avances du Projet. Le coût unitaire d’un Comité de pilotage est couramment estimé à 20 000 Euros. 
4.1.4 – Etablir les besoins et procurer les équipements de l’UGP
Les équipements principaux requis pour le bon fonctionnement de l’UGP ont été achetés en 2022. En 2023,  provision est faite pour l’achat éventuel de nouveau matériel et équipement pour un besoin qui viendrait à être identifié par l’UGP au cours de l’année.

Le réapprovisionnement des fournitures non couvertes par la « Note relative à l’hébergement du Projet RECOS et les services logistiques, assurés par la COI » est également prévu sous ce PTAB2023.

Budget 2023 : 10 000€
· Achats selon le manuel des procédures et plan de passation de marché le cas échéant
Cette activité sera mise en œuvre selon les règles définies dans le plan de passation de marchés et du contrat signé à l’issue de ce processus. L’activité sera financée sur le budget et payée sur les avances du Projet.





[bookmark: _Toc117164904]Sous-composante 4.2 - Audit et évaluation
Résultat attendu : Le projet est évalué et la régularité de sa mise en œuvre est contrôlée.
Des audits financiers avant chaque renouvellement de l’avance sur le Projet seront réalisés par un cabinet d’audit recruté par appel d’offre par la COI.

En complément du suivi des activités du projet, une évaluation à mi-parcours et une évaluation finale du projet seront réalisées commandées par l’AFD et le FFEM.
4.2.1 – Préparer, organiser et suivre les décisions des audits financiers annuels  
Une fois la contractualisation de ce marché finalisée, il est prévu sur 2023 de :
· Réaliser les audits externes selon les termes de référence validés et selon les besoins du projet pour les renouvellements des virements financiers
· Assurer le suivi des recommandations et conclusions des auditeurs externes.
Cette activité sera mise en œuvre selon les règles définies dans le plan de passation de marchés et du contrat signé à l’issue de ce processus. L’activité sera financée sur le budget et payée sur les avances du Projet. Etant donné , les projections faites pour le PTAB1, aucun audit externe n’est planifié sur cette première année. 
Budget 2023 : 0€

4.2.2 – Préparer, organiser et suivre les évaluations mi-parcours et finale
L’évaluation à mi-parcours sera réalisée en 2024. Cette activité sera mise en œuvre selon les règles définies dans le plan de passation de marchés et du contrat signé à l’issue de ce processus. L’activité sera financée sur le budget et payée sur les avances projet ou en paiement direct AFD selon le montant du contrat.

Cependant des tâches ont été entreprises dès la phase de démarrage pour assurer le suivi des activités du projet :
Le cadre logique existant (objectifs, activités, indicateurs) a été revu pour y intégrer différents éléments et revoir les activités et indicateurs existants, pour constituer un premier cadre intégré de suivi et d’évaluation du projet. 

Avec le recrutement de l’Assistant en Gestion des connaissances et S&E en novembre 2022, l’UGP s’attachera d’abord à développer les outils de suivi-évaluation. Les activités de Suivi & Evaluation (S&E) consisteront ensuite en 2023 à : 
· Contrôler l’avancement des activités du projet par les activités de suivi périodiques mises en place par l’UGP et les partenaires de mise en œuvre (rapports, visites terrains, échanges à audio et visio à distance),
· Vérifier l’atteinte des objectifs du projet selon les indicateurs du cadre logique et en évaluer les bénéfices écologiques et sociaux par la mise en place d’un système de suivi périodique et continu des indicateurs),
· Produire les rapports d’activités définis dans la convention de financement pour transmission aux membres du Comité de Pilotage et partenaires financiers.
Budget 2023 : 0€
[bookmark: _Toc117164905]

Sous-composante 4.3 – Appui financier
Résultat attendu : Les états financiers remplissent les obligations financières et administratives à travers un suivi strict des procédures de gestion du projet RECOS, de la COI et des partenaires financiers.

Cette activité couvrira les dépenses suivantes :
· Frais d’hébergement du projet RECOS et les services logistiques assurés par la COI selon la note du même nom rédigée par la COI depuis avril 2022.
· Les frais bancaires engendrés par la mise en œuvre des activités.
· Les frais de gros consommables et abonnements mobiles qui seraient convenus avec la COI et les partenaires financiers.
Budget 2023 : 52 000€
· Selon accord signé du Secrétariat COI et manuel de procédures
 
Le financement de ces différentes dépenses se fera sur les avances du projet RECOS.
[bookmark: _Toc117164906]Sous-composante 4.4 – Divers et imprévus
Résultat attendu : Les besoins émergents durant la mise en œuvre des activités qui ne pourraient être couverts par les budgets prévisionnels, sont intégrés par l’utilisation de divers et imprévus, via un processus clairement défini de validation préalable par les partenaires financiers

L’utilisation de cette ligne budgétaire est tenue à des règles spécifiques que le projet et la COI suivront en accord avec les partenaires financiers. 
Budget 2023 : 50 000€
· Selon les procédures à suivre pour l’utilisation des imprévus
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Annexe 1 - Budget provisionnel 2023

	Composante 1 : Renforcement du suivi et de la gestion des écosystèmes côtiers aux  échelles régionale et nationale et échanges d'expérience 

	 
	MONTANT TOTAL EUR

	1.1. Renforcement de la coopération régionale
	90 000,00

	1.1.1
	Contribuer à la participation des points focaux nationaux des pays de la COI aux réunions de la convention de Nairobi et appui juridique.  
	7 000,00

	1.1.1.1 
	Participation des PFN à un évènement de la Convention de Nairobi pour appuyer l’adoption du protocole GIZC par les Etats membres  COI
	7 000,00

	1.1.2
	Organiser un symposium régional : assises du projet. 
	0,00

	1.1.3
	Développer des indicateurs GIZC régionaux et nationaux et leurs systèmes d'informations
	53 000,00

	1.1.3.1 
	Organisation d’un atelier régional des pays de la COI sur le partage d'initiatives régionales et nationales sur la mise en place d’indctateurs GIZC (état des lieux pour chaque pays); établissement des feuilles de route
	30 000,00

	1.1.3.2 
	Mise en œuvre des feuilles de route
	10 000,00

	1.1.3.3
	 Achat drône et équipements informatiques (PC, écran, espace de sauvegarde onduleur, GPS, tablette)
	3000,00

	1.1.3.4 
	Formation au pilotage et  au post-traitement des données - En partenariats avec le SEAS-OI et le projet GCCA+ de la COI
	5 000,00

	1.1.3.5 
	Atelier régional de sensibilisation - En partenariats financiers avec le projet GGCA+ de la COI et le programme GMES Afrique
	5 000,00

	 
	Atelier régional de partage d'expérience et valorisation des données (dans le cadre du groupe 3 volet scientifique) - Pour mémoire 
	0,00

	1.1.4
	Appuyer les réseaux régionaux en lien avec les écosystèmes côtiers
	30 000,00

	1.1.4.1 
	Participation des référents nationaux des réseaux régionaux aux ateliers des groupes de travail thématiques 1 - 2  du volet scientifique
	30 000,00

	1.2. Soutien aux comités nationaux GIZC, aux réseaux nationaux  d’AMP 
	88 000,00

	1.2.1
	Appuyer le fonctionnement des Comités Nationaux GIZC
	 

	1.2.1.1
	 Appuyer les structures en place :  facilitation des réunions, séminaires, apprentissage croisé en lien avec l’activité 1.3, contractualisation d'expertises diverses etc.
	PM

	1.2.2
	Appuyer les réseaux nationaux des aires marines gérées
	18 000,00

	1.2.1.1 
	Participation d'acteurs réseaux nationaux d'AMP aux ateliers du groupe de travail thématique 1 du volet scientifique
	8 000,00

	1.2.1.2 
	Mise à disposition d'un expert juridique dans le réseau MIHARI  pour avancer sur les plaidoyers pour la reconnaissance des LMMA
	10 000,00

	1.2.3
	Développer des plans GIZC de district à Maurice
	70 000,00

	1.2.3.1 
	Recrutement d'un bureau d'études pour développer les plans d'actions à mettre en œuvre dans les districts
	70 000,00

	1.3. Programme d'échanges d'expériences sur la gestion des écosystèmes côtiers
	155 000,00

	1.3.1
	Développer des échanges de coopération internationaux 
	20 000,00

	1.3.1.1 
	Organisation des échanges internationaux du volet scientifique 
	20 000,00

	1.3.2
	Faciliter des bourses d'échanges de bonnes pratiques
	135 000,00

	1.3.2.1 
	Organisation des échanges régionaux 
	135 000,00

	TOTAL Composante 1 
	333 000 €

	Composante 2 : Coopération scientifique régionale et mise en œuvre de projets de restauration et de soutien à des  filières d'exploitation durable des écosystème côtiers. 

	2.1. Renforcement de la coopération scientifique régionale sur la restauration des écosystèmes côtiers, production de connaissance et suivi scientifique des projets de terrain
	105 000,00

	2.1.1
	Mettre en place et assurer le fonctionnement du comité de suivi scientifique du projet 
	10 000,00

	2.1.1.1
	 Organisation des réunions des membres du comité scientifique
	10 000,00

	2.1.2
	Appuyer les réunions de groupes de travail thématique en lien avec la capitalisation et la rédaction de guides méthodologiques (en lien avec activité 2.3.2)
	10 000,00

	2.1.2.1
	Atelier des référents nationaux, des réseaux régionaux du WIOMSA ainsi que des experts clés identifiés dans les quatre pays (1.1.4)
	10 000,00

	2.1.3 
	Entreprendre des missions d'appui et de suivi évaluation des projets mis en œuvre dans le cadre de la composante 2 ; Production d'avis scientifiques
	25 000,00

	2.1.3.1
	Organisation des missions  des experts thématiques sur chaque site pilote : 4 à Madagascar, 1 à Maurice, 1 aux Seychelles, 1 aux Comores. 
	25 000,00

	2.1.3.2
	Organisation des missions des experts thématiques sur les sites de projets retenus dans le cadre de l’appel à projets régional, 
	

	2.1.4.
	Identifier et appuyer des Masters et thèses sur des thématiques en lien avec la connectivité des écosystèmes côtiers de l'océan Indien
	60 000,00

	2.1.4.1
	Financer des stages de Master et 4 thèses de doctorat 
	60 000,00

	2.1.5.
	Développer des ouvrages de capitalisation sur les acquis scientifiques du projet (guides de bonne pratiques, manuels méthodologiques sur la restauration d'écosystèmes…) 
	 

	2.2. Mise en œuvre des projets pilotes. 
	927 500,00

	2.2.1.
	Préparer (conventions de financement, validation) et assurer le suivi des projets pilotes (missions) par le personnel d'appui et les points focaux nationaux
	10 000,00

	2.2.1.1
	Frais de mission (per diem - bilets d'avion - location de voiture)
	10 000,00

	2.2.2.
	Mettre en œuvre les projets pilotes
	917 500,00

	2.2.2.1
	Site pilote n°1 : AMP de Ankarea et Ankivonjy – NE de Madagascar
	175 000,00

	2.2.2.2
	Site pilote n°2  : Communauté Urbaine de Morondava (Madagascar)
	105 000,00

	2.2.2.3
	Site pilote n°3 : Restauration de mangrove et gestion durable des pêches en baie d'Antongil (Madagascar)
	125 000,00

	2.2.2.4
	Site pilote n°4 : LMMAs à Andavadoaka (Région Atsimo Andrefana, Madagascar)
	175 000,00

	2.2.2.5
	Site 5 : Site pilote (Comores)
	137 500,00

	2.2.2.6
	Site 6 : Protection du littoral de Flic en Flac
	137 500,00

	2.2.2.7
	Site 7: Aménagement et protection du littoral aux Seychelles 
	62 500,00

	2.3. Appel à projets en lien avec des actions locales de restauration et de gestion des écosystèmes côtiers
	262 000,00

	2.3.1.
	Préparer l’appel à projets et organiser le suivi de la mise en œuvre avec les Points Focaux Nationaux
	12 000,00

	2.3.1.1
	Frais de mission (per diem - bilets d'avion - location de voiture)
	12 000,00

	2.3.2.
	Mettre en œuvre les projets sélectionnés
	250 000,00

	2.3.2.1
	Paiement des bénéficiaires des projets
	250 000,00

	TOTAL Composante 2
	1 294 500 €

	Composante 3 : Communication,  sensibilisation, capitalisation et valorisation des bonnes pratiques

	3.1. Communication
	50 000,00

	3.1.1. 
	Communiquer sur le projet (objectifs, activités et résultats)
	50 000,00

	3.1.1.1
	Création des supports divers - visibilité du Projet - échanges d'expériences - Appel à projets
	50 000,00

	3.2. Sensibilisation
	69 000,00

	3.2.1.
	Créer et diffuser des supports de sensibilisation destinés aux différentes audiences ciblées par le projet RECOS 
	12 000,00

	3.2.1.1
	Diffuser les messages clés par la mise en œuvre de diverses activités : concours, photos, vidéos, ambassadeurs, notes de synthèse politiques, guide média
	12 000,00

	3.2.2
	Développer un programme d'éducation environnementale et des activités sur cette thématique
	47 000,00

	3.2.2.1
	Organisation un atelier régional - avec des partenariats financiers
	15 000,00

	3.2.2.2
	Formation pour le deploiement du kit  Mad’Ere en zone côtière/marine à Madagascar
	5 000,00

	3.2.2.3
	Ateliers nationaux de formation de professeurs au programme Sandwatch 
	12 000,00

	3.2.2.4
	Achat des kits de suivi Sandwatch et l’impression du matériel de formation
	15 000,00

	3.3. Capitalisation
	10 000,00

	3.3.1.
	Dresser un inventaire des ressources GIZC dans la région pour une mise en ligne à partir de sites ou portails existants dans la région OIO
	10 000,00

	3.3.1.1
	Réunions des  groupes de travail thématique et prestation de service (pour mémoire)
	10 000,00

	3.3.2.
	Produire et diffuser des vidéos de capitalisation. 
	0,00

	3.3.3.
	Développer des documents d'orientation stratégique et un plaidoyer.  
	0,00

	TOTAL Composante 3
	119 000 €

	Composante 4 : Gestion de projet , suivi-évaluation  et appui à la COI

	4.1. Assistance technique,  équipe de gestion et frais de fonctionnement
	771 600,00

	4.1.1.
	Recruter et gérer une équipe d'assistance technique internationale (3 AT LT)
	575 000,00

	4.1.1.1
	ATLT (EC1 - EC2 - EC3)
	560 000,00

	4.1.1.2
	ATCT - Appui juridique pour une harmonisation des lois nationales en lien avec le protocole GIZC de la convention de Nairobi, en concertation avec les ministères de tutelles et les bureaux de consultation juridique des états. 
	15 000,00

	4.1.2.
	Recruter et gérer le personnel d’appui COI
	166 600,00

	4.1.2.1
	Salaire
	124 800,00

	4.1.2.2
	Frais de scolarité
	8 800,00

	4.1.2.3
	Acheminement famille
	15 000,00

	4.1.2.4
	Indemnités d'installation
	18 000,00

	4.1.3.
	Préparer, organiser et suivre les décisions des Comités de pilotage (5 COPIL)
	20 000,00

	4.1.3.1.
	Organisation de l'atelier (billet d'avion - perdiem - atelier)
	20 000,00

	4.1.4.
	Etablir les besoins et procurer les équipements de l’UGP
	10 000,00

	4.1.4.1
	Achat équipement
	10 000,00

	4.2. Audit et évaluation
	12 000,00

	4.2.1.
	Préparer, organiser et suivre les décisions des audits financiers annuels
	12 000,00

	4.2.1.1
	Paiement de l'auditeur externe
	12 000,00

	4.2.2.
	Préparer, organiser et suivre les évaluations mi-parcours et finale
	0,00

	4.2.2.1
	Frais de mission et consultance
	0,00

	4.3. Appui financier
	52 000,00

	4.3.1.
	Contribuer aux frais de fonctionnement de la COI
	30 000,00

	4.3.2.
	Fonctionnement RECOS (Abonnement téléphonique, consommables, frais bancaire …)
	22 000,00

	4.4. Divers et imprévus
	50 000,00

	TOTAL Composante 4
	885 600 €

	TOTAL 
	2 632 100 €







Annexe 2 - Budget prévisionnel détaillé par activité et par type de paiement (A développer après validation lors du premier COPIL) 
Annexe 3 - Budget prévisionnel détaillé par type de paiement(A développer après validation lors du premier COPIL) 



Annexe 4 - Plan de travail détaillé Année 2 (A développer après validation lors du premier COPIL)
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